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Lettre datée du ler mai 1985, adressée au Secrétaire général 
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 

de l'Afghanistan auprès de l'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous informer que le Chargé d'affaires de l'ambassade du . 
Pakistan à Kaboul a été convoqué le 30 avril 1985 à 11 h 30 au Minist&re des 
affaires étrangères de la République démocratique d'Afghanistan où le Directeur du 
premier Département politique lui a fait part de ce qui suit I 

aPoursuivant leurs accusations fausses et injustifiées, les autorités 
militaristes pakistanaises ont une fois de plus affirmé que quatre avions 
afghans avaient pénetré dans l'espace aérien au-dessus d'Arando 
le 25 avril 1985 à 10 h 03 et lâché deux bombes sur une zone située à 2 km au 
sud-est d'Arando. Elles ont également affirmé que le 26 avril 1985, 
& 10 h 15+ deux avions afghans avaient fait une incursion sur 2 km dans 
l'espace aérien au-dessus d'Arando et lancé 20 roquettes sur une zone Située à 
2 km au sud-est d*Arando, sans faire de dégats. 
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Ayant procéd4 h une enquête minutieuse, le Gouvernement de la Rhpublique 
démocratique d’Afghanistan , rejette catégoriquement les allégations 
pakistanaises qu’il considère comme perfides, injustifiées et dénu&es de tout 
fonde,nent, et exige que les autorit& pakistanaises mettent fin à de telles 
fabulations qui ne font qu’accrortre la tension aux frontières.’ 

Je vous serais oblig8 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée gén&ale , au titre des points 72, 73, 132, 133 
et 138 de la liste préliminaire, et du conseil de s&curité. 

Le Chargé d’affaires, 

(Sigrrd) Ebrahim NENGRAHARY 
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